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Description

Domaine de l’invention

[0001] La présente invention concerne le domaine des
agencements pour la présentation et la vente d’articles
en libre-service, sur des broches venant se fixer sur une
paroi verticale d’un linéaire, souvent par une fixation par
un porte-à-faux venant s’engager sur un panneau per-
foré ou à rainures, permettant de reconfigurer facilement
l’organisation du linéaire.
[0002] Pour rendre plus difficile le vol à l’étalage, il est
connu de protéger les articles présentés dans des boî-
tiers antivol dont l’ouverture est difficile pour une per-
sonne ne disposant pas du déverrouilleur ad-hoc, et qui
contient un marqueur de détection, par exemple une
boucle d’induction accordée ou une ferrite provoquant
le déclenchement d’une alarme en cas de passage entre
unportiquedisposédans lepassageenaval des caisses.
[0003] De nouvelles formes de vol à l’étalage sont
apparues, plus brutales et expéditives, destinées notam-
ment à alimenter les circuits de revente parallèle, consis-
tant à arracher l’ensemble des articles de la broche et de
s’enfuir rapidement sans laisser le temps de repérer le
voleur.Ce typede vol se justifiemêmesi la valeur unitaire
de chacun des articles est faible, car la collection d’arti-
cles dérobée est ensuite revendue à l’unité sur des
réseaux de distribution parallèles.
[0004] Pour lutter contre cette nouvelle pratique, on a
proposé de renforcer l’ancrage des broches sur le li-
néaire et de ralentir le retrait de l’article présenté en tête
de broche, pour empêcher le retrait de toute la ligne
d’articles, tout enpréservant le retrait unitaire d’unarticle.
Des solutions ont été mises en œuvre sur des broches
spéciales nécessitant une action obligatoire de la per-
sonne désireuse de sortir des produits de la broche.
Cette action dans sa réalisation nécessitant une durée
allongée de sortie de produit.

Etat de la technique

[0005] On connaît dans l’état de la technique de nom-
breuses solutions de présentoirs à broches, fixées sur
une paroi à lamelles ou une paroi rainurée, une grille
métallique, un support à barres ou un panneau perforé.
L’utilisation d’une matrice de broches sur le présentoir
offre une zone d’affichage esthétique et organisée qui
permet aux acheteurs potentiels de visualiser les articles
de la marchandise sans l’aide du personnel de vente. En
règle générale, les articles de marchandise sont conser-
vés dans un emballage transparent ou dans un conte-
neur sécurisé transparent (« blister ») ou dans un boîtier
antivol transparent, configuré pour être suspendu à une
broche. Pour des articles « à haut risque » il est connu de
prévoir une série de coudes en S adjacents à l’extrémité
libre de la tige de support pour empêcher un voleur à
l’étalagede«balayer» tous lesarticlesde laprésentation.
Il est également connu de prévoir un mécanisme de

temporisation mécanique adjacent à l’extrémité libre
de la tigedesupport pour augmenter le tempsnécessaire
pour distribuer chaque article demarchandise à partir du
crochet d’affichage. Il est également connu de munir le
crochet de présentation d’un dispositif de verrouillage
configuré pour être positionné sur la tige de support entre
l’extrémité libre et aumoins l’un des articles demarchan-
dise.
[0006] La demande de brevet WO2009051998 divul-
gue une solution mettant en œuvre deux barres dont
l’une supporte les articles et l’autre est destinée à l’arti-
culation de deux verrous pivotant formant butée pour
bloquer l’avancement d’un article suspendu à la barre
inférieure. Cette solution met en œuvre un ensemble de
tiges et des bras à verrouillage temporisé. Les bras à
verrouillage temporisé peuvent être déplacés de ma-
nière séquentielle pour permettre à un acheteur potentiel
de manipuler un article au-dessus des bras afin de déta-
cher l’article du crochet d’étalage. Les bras à verrouillage
temporisé comportent un tube de guidage disposé cou-
lissant sur l’ensemble tige, un premier bras étant monté
rotatif sur le tubedeguidageet un secondbrasespacédu
premier bras, étant monté fixe sur le tube de guidage. Le
premier bras est suffisamment espacé du second bras
pourpermettrededisposeraumoinsundesarticlesentre
lesdits bras. Le premier bras présente une rainure s’é-
tendant de manière circonférentielle et le tube de gui-
dage présente une clavette.
[0007] La demande de brevet US2001013567 pré-
sente un Un ensemble crochet de verrouillage est fourni
pour exposer en toute sécurité des marchandises sur un
support vertical. L’ensemble crochet de verrouillage
comprend généralement un support de montage struc-
turé pour une connexion au support vertical. Un crochet
de section transversale généralement circulaire a une
extrémité intérieure fixée au support de montage et fait
saillie vers l’extérieur de celui-ci jusqu’à une extrémité
extérieure. L’extrémité extérieure du crochet a une partie
de diamètre réduit de section transversale généralement
semi-circulaire, et la partie de diamètre réduit comprend
une encoche. Pour empêcher le retrait de marchandises
à l’extrémité extérieure, une serrure a une ouverture
semi-circulaire forméepour recevoir la partiedediamètre
réduit et s’engager sélectivement dans l’encoche.
[0008] Une autre solution est décrite dans le brevet
US5676258qui comprendunélémentdesupport allongé
avec une structure pour attacher de manière fixe l’élé-
ment de support allongé à une base dans une position.
L’élémentdesupport allongéauneextrémitéd’entréequi
peut être dirigée à travers une ouverture dans un article à
afficher de manière à permettre à l’article d’être placé et
de coulisser dans le sens de la longueur le long de
l’élément de support allongé. Une structure est fournie
sur au moins l’un de l’élément de support allongé et une
base sur laquelle l’élément de support allongé est fixé de
manière fixe dans la position d’affichage pour limiter le
mouvement d’un article à afficher demanière guidante le
long de la longueur de l’élément de support allongé dans
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une direction.
[0009] Le brevet US5624040 décrit un système de
sécurité pour un présentoir dans lequel des marchandi-
ses en emballages sont enfilées à travers une ouverture
dans l’emballage sur l’extrémité libre d’une tige de sus-
pension pour l’affichage. L’extrémité libre de la tige de
suspension est filetée et un capuchon fileté est traité sur
l’extrémité libre de la tige pour empêcher le retrait de
l’emballage. Le capuchon a une paire de rainures oppo-
sées, et une clé spéciale est fournie pour retirer le capu-
chon.

Solution apportée par l’invention

[0010] Afin de remédier aux inconvénients des solu-
tions de l’art antérieur, l’invention concerne selon son
acception la plus générale un système de présentation
d’articles en libre-service conforme à la revendication 1.
[0011] Selon l’invention, lesdites bagues sont consti-
tuées par des corps creux et en ce que ladite dent est
constituée par une lame flexible recourbée en forme de
« L » avec une extrémité fixe s’étendant longitudinale-
ment et une extrémité mobile dont le bord est apte à
s’engager au repos entre deux crans de la zone crantée
de ladite broche.
[0012] Selon une deuxième variante, ladite extrémité
mobile s’étend dans un plan incliné par rapport au plan
transversal dudit corps, pour venir enbutée contre la face
arrière desdits crans lors de l’exercice d’un effort sur la
bague en direction de l’extrémité libre de la broche sur
laquelleelleest enfilée, leditmoyend’actionnementétant
constitué par unorganemobile dont l’extrémité intérieure
écarte ledit bord de l’extrémité mobile lorsqu’une pres-
sion est exercée sur sa partie extérieure.
[0013] Selon une autre variante, lesdites bagues sont
constituées par des écrous débrayables et lesdites bro-
chespardes tigesprésentant un tronçond’extrémité libre
filetée.
[0014] De préférence, lesdits écrous contiennent une
masselotte mobile axialement, repoussée au repos
contre la face arrière de la bague et présentant un siège
pour la fixation de l’extrémité fixe d’au moins une lame
flexible dont l’extrémité mobile s’étend dans un plan
transversal, le bord venant s’engager au repos dans le
fond du filetage, lesdits écrous comprenant en outre une
butée de débrayage bloquant l’extrémité mobile de la
lame lorsque ladite masselotte est repoussée vers l’ar-
rière et un dégagement libérant l’extrémité mobile de la
lame lorsque ladite masselotte est repoussée vers l’a-
vant de ladite bague, la surface extérieure dudit corps
constituant ledit moyen d’actionnement, agissant par
rotation..
[0015] Selon une variante, la lame mobile est rempla-
cée par au moins une bille venant s’engager dans le
filetage.
[0016] Avantageusement, ledit tronçon cranté ou fileté
est constitué par une pièce creuse engagée sur l’extré-
mité d’une broche lisse.

[0017] Selon unmode de réalisation, l’axe longitudinal
dudit tronçon cranté ou fileté forme un angle avec l’axe
longitudinal de la partie arrière de ladite broche.
[0018] Selon un autre mode de réalisation, ledit tron-
çon cranté ou fileté est prolongé par un tronçon lisse.
[0019] Selon une première variante, lesdites bagues
sont intégrées dans un boîtier antivol.
[0020] Selon une deuxième variante, lesdites bagues
sont intégrées dans le conditionnement de l’article.
[0021] L’invention concerne aussi un boîtier antivol
destiné à équiper un système de présentation d’articles
en libre-service constitué par un réseau de broches
destinées à retenir des articles dont le conditionnement
présente un trou pour le passage de ladite broche et dont
lesdites broches sont constituées par des tiges cylindri-
ques présentant un tronçon d’extrémité libre crantée,
caractérisé en ce qu’il présente un trou de passage d’une
broche, ledit trou étant prolongé par une bague présen-
tant au moins une dent débrayable par un moyen d’ac-
tionnement extérieur.
[0022] L’invention concerne encore une bague desti-
née à équiper un système de présentation d’articles en
libre-service constitué par un réseau de broches desti-
nées à retenir des articles dont le conditionnement pré-
sente un trou pour le passage de ladite broche et dont
lesdites broches sont constituées par des tiges cylindri-
ques présentant un tronçon d’extrémité libre crantée,
caractérisé en ce que ledit conditionnement présente
un trou de passage d’une broche, ledit trou étant pro-
longé par une bague présentant au moins une dent
débrayable par un moyen d’actionnement extérieur.
[0023] L’invention concerne une broche destinée à un
système de présentation d’articles en libre-service des-
tinées à des articles dont le conditionnement présente un
trou pour le passage de ladite broche et des intercalaires
formés par des bagues présentant au moins une dent
débrayable par un moyen d’actionnement extérieur, la-
dite bague présentant une section extérieure supérieure
à la section dudit trou caractérisé en ce que ladite broche
est constituée par une tige cylindrique présentant un
tronçon d’extrémité libre crantée. Avantageusement, le
système comporte un antivol comportant un verrou à
billes, par l’intermédiaire d’un clou rapporté ou intégré
au système. Ce clou peut être rétractable.
[0024] Il peut aussi comporter un cintre par l’intermé-
diaire d’un logement aménagé pour recevoir le système.
[0025] Il peut aussi comporter un moyen de retenu
verrouillable venant se positionner sur un des fils d’un
antivol à câble ajustable connu sous le nomde « spider »
(nom commercial). Ce crochet intégrant le système per-
met la suspension sur une broche.
[0026] Selon une variante, lesdites bagues présentent
unmoyen de verrouillage complémentaire d’unmacaron
antivol.
[0027] Selon une variante, lesdites bagues présentent
un logement pour l’engagement d’un cintre. Selon une
variante, lesdites bagues présentent un moyen de ver-
rouillage complémentaire d’un antivol à câbles ajusta-
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bles en vue de la suspension des produits sécurisés par
ledit antivol à câbles.

Description détaillée d’exemples non limitatif de réali-
sation

[0028] La présente invention sera mieux comprise à la
lecture de la description qui suit, concernant des exem-
ples non limitatifs de réalisation illustrés par les dessins
annexés où :

[FIG.1] la figure 1 représente une vue de face d’une
broche selon l’invention
[FIG.2] la figure 2 représente une vue éclatée de
l’extrémité libre d’une broche selon l’invention
[FIG.3] la figure 3 représente une vue en perspective
d’un boîtier antivol selon l’invention
[FIG.4] la figure4 représenteunevueenperspective
d’un blister antivol l’invention
[FIG.5] la figure 5 représente une vue en coupe d’un
écrou débrayable selon l’invention, en phase de
chargement de la broche
[FIG.6] la figure 6 représente une vue en coupe d’un
écrou débrayable selon l’invention, en phase d’en-
lèvement d’un article de la broche
[FIG.7] la figure 7 représente une vue éclatée d’un
écrou débrayable selon l’invention
[FIG.8] la figure 8 représente une vue en perspective
de la masselotte d’un écrou débrayable selon l’in-
vention
[FIG.9] la figure 9 représente une vue schématique
d’une bague selon une variante de l’invention
[FIG.10] la figure 10 représente une vue schéma-
tique de face d’une variante de l’invention
[FIG.11] la figure 11 représente une vue schéma-
tique de côté d’une variante de l’invention.
[FIG.12] la figure 12 représente une vue en détail
d’une variante de l’invention.
[FIG.12] la figure 13 représente une vue perspective
d’une autre variante de l’invention.

Contexte général de l’invention

[0029] La fonction de retardement dans la récupéra-
tionde l’articleest obtenuepar le temps rendunécessaire
correspondant à la mise en mouvement par rotation du
bouton intégrant l’écrou débrayable.
[0030] Le chemin de libération de l’article est obtenu
par un chemin en forme de spirale (filet) présent sur la
broche supportant les articles. Le déplacement du bou-
ton est atteint grâce à l’interaction d’un filet complémen-
taire présent dans celui-ci. Ce filet se présente par exem-
ple dans la variante décrite ci-après sous la formede trois
lames, notamment métalliques, placées à 120°.
[0031] Cette configuration n’est pas limitative : le nom-
bre de lames peut être différent, par exemple une lame
unique ou un ensemble de lames plus important, et
l’orientation peut être autre. Demême les lames peuvent

être en un matériau autre que métallique.
[0032] Pour permettre au bouton de réaliser la fonction
retardatrice et la fonction de débrayage ces lames ont un
degré de liberté axial à celui de la broche. Pour permette
un déplacement simultané des 3 lames, elles ont été
associées au moyen d’une pièce complémentaire appe-
léemasselotte. Lemaintienenpositiondes lamesdans la
masselotte est assuré par encliquetage par exemple.
[0033] Afin d’optimiser l’interaction des lames avec le
filet de la broche, un décalage de l’extrémité des lames a
été réalisé sur la base du pas du filet de la broche.
[0034] Ce décalage est également présent dans le
positionnement des butées de débrayage afin d’optimi-
ser le blocage des lames en mode retardateur. Afin de
passer automatiquement du mode retardateur au mode
débrayage un ressort a été associé à cette fonction. Ce
degré de liberté va permettre aux lames de se déplacer
dans 2 zones bien distinctes.
[0035] La zone de débrayage interne au bouton va
permettre à la lame de pouvoir débattre librement dans
un logement dédié lors de son glissement (monté) sur les
filets de la broche. Ledéplacement de lamasselotte dans
cette zone est le résultat de la pression exercée par les
lames sur le filet lors de l’introduction du bouton retarda-
teur sur la broche.Cedéplacement est le résultat du sens
de déplacement du bouton et du point de contact entre
les lames et le filet de la broche.
[0036] La zone de retardateur interne au bouton ne
permet pas à la lamede débattre librement. En effet dans
cette zone l’espace a été supprimé et remplacé par des
butées ne laissant que le jeu fonctionnel au déplacement
axial de lamasselotte. Les lamesnepeuvent doncglisser
sur le filet, le seul moyen de faire avancer les lames c’est
de leur faire emprunter le chemin en forme de spirale
créée par le filet. Le déplacement de la masselotte dans
cette zone est le résultat de l’action du ressort qui pousse
la masselotte vers l’arrière.
[0037] Lorsd’une tentativedevol, le voleur va tenter de
sortir rapidement le produit de la broche sans emprunter
le chemin en spirale du filet. Ce geste de tirer le système
vers l’avant va contribuer à garder en position la masse-
lotte dans la zone de retardateur par la mise en pression
des lames contre le filet (point de contact).
[0038] Le bouton débrayable peut être actionné par
lames ou billes ou tout autre solution d’interaction.
[0039] La conception de la broche devra prendre en
compte qu’un écart suffisant entre la broche filetée et la
tige support d’étiquette prix (papier ou électronique) soit
assuré afin de garantir la lisibilité des instructions d’uti-
lisation du bouton retardateur. La zone de filetage pourra
être réalisée par usinage de la tige métallique, par ad-
jonction d’une ou plusieurs pièces complémentaire(s)
assemblée(s) en bout de tige métallique pour adapter
la durée de retardement souhaitée. La position et la
longueur de la zone filetée sera adaptée en fonction
du cahier des charges client.
[0040] Unsystèmededétrompagepermet d’assurer le
parfait positionnement de la masselotte équipé des la-
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mesoudesbillesdans lecorpsdubouton,afindegarantir
que chaque lame est associée avec sa butée de dé-
brayage.
[0041] Chaque broche remplit plusieurs fonctions ;

a) La broche sert de support pour les articles, la
partie lisse de la tige (100) permettant le condition-
nement de l’article grâce à un trou qui permet d’enfi-
ler sur la tige et de le suspendre, avec une possibilité
de glissement longitudinal jusqu’à l’extrémité de re-
trait en passant sur la zone crantée (102)
b) La broche sert de blocage des articles par l’inte-
raction de son extrémité crantée avec des bagues
intercalaires qui bloque l’article « en amont » la
section de cette bague étant supérieure à celle du
trou du conditionnement
c) Chaque article est séparé par une bague (« une
bague intercalaire ») qui oblige à retirer les articles
les uns après les autres, avec un certain temps de
latenceentredeux retraits, imposépar lepassagede
la bague sur la zone crantée.

[0042] Il est ainsi impossible de retirer une série d’arti-
cles sur la broche par un seul geste.

Description de la broche

[0043] La broche représentée en figure 1 est formée
par une tige (100) de section ronde, par exemple, dont
l’extrémité arrière (101) est recourbée et l’extrémité
avant (102) est filetée sur une longueur correspondant
au temps de retardement recherché. Ce temps de retar-
dement correspond au temps nécessaire au dévissage
nécessaire pour retirer le produit de la broche. Pour
réduire ou allonger le temps de retardement, la tige
(100) ou son extrémité filetée (102) peuvent être inter-
changeablespar remplacement aumoyend’unenclique-
tage ou au moment de sa fabrication ou encore par le
gestionnaire du magasin.
[0044] Demanière habituelle, une deuxième tige (110)
est placée parallèlement, pour supporter à son extrémité
avant un support d’affichage de la désignation de l’article
et/ou du prix. Les extrémités arrière des deux tiges (100,
110) sont engagées dans une interface d’accrochage
(120) présentant dans l’exemple illustré deux griffes
(121, 122) destinées à l’encliquetage dans un panneau
perforé ou rainuré.
[0045] La figure 2 illustre un mode de réalisation de la
broche par assemblage, à l’extrémité libre de la tige
(100), de deux demi-coques filetées (103, 104), fixées
par collage, soudure ou encliquetage.

Conditionnement des articles

[0046] Les articles sont disposés dans un système de
retenu antivol (10) associé à un boîtier antivol représenté
en figure 3 ou conditionné avec un blister (20) représenté
en figure 4. Le conditionnement (10, 20) présente un trou

(21) permettant le rangement sur une broche (100),
entouré d’une bague (200). Une pièce de sertissage
(22) assure la solidarisation de la bague (200) avec le
blister (21).
[0047] Il est également possible de prévoir des articles
avec un conditionnement simplement percés pour per-
mettre le positionnement sur la broche (100), en les
alternant avec des bagues (200). La bague (200) peut
également posséder un clou rétractable (40) ou un clou
rapporté (41) afin d’y associer un macaron antivol avec
verrou à billes.

Détail de réalisation de la bague (200)

[0048] Les figures 5 et 6 représentent des vues en
coupe d’un exemple de réalisation d’une bague (200)
respectivement en phase d’engagement sur la broche,
où on exerce sur la face avant des articles une pression
dans le sens de la flèche (1) et en phase de retrait d’un
article, où le déplacement par rapport à la broche se fait
dans le sens de la flèche (2).
[0049] La bague comprend un corps creux (210) en
matière plastique, de forme cylindrique, s’ouvrant à l’a-
vant par une ouverture (211) de section complémentaire
à la section de la broche (100) et fermée à l’arrière par un
opercule percé (212).
[0050] Il renferme une masselotte tubulaire (220) re-
poussée contre l’opercule arrière (212) par un ressort
(213) venant en appui contre une butée annulaire (214)
prévue dans la partie avant du corps creux (210). La
masselotte assure la fixation de trois lames flexibles
(230) présentant une forme de « L » avec une partie
arrière (231, 241, 251) s’étendant dans un plan longitu-
dinal et une partie avant (232, 242, 252) s’étendant dans
unplan transversal. Lebord transversal despartiesavant
(232, 242, 252) vient en contact avec la surface de la
broche (100), et notamment de la partie filetée (102) en
début d’engagement de l’article. Unebutée (205) limite la
flexion de la partie arrière (231) de la lame flexible.
[0051] Lors de l’engagement d’une série d’articles sur
la broche, la pression exercée dans le sens de la flèche
par l’extrémité (232, 242, 252) des lames (230) venant en
contact avec le filet (102) repousse la masselotte (220)
dans le corps creux (210) en comprimant le ressort (213).
Dans cette position, le dégagement (215) permet aux
lames (230) une flexion suffisante pour libérer le passage
du filetage (102).
[0052] Lors du retrait d’un article, la pression exercée
dans le sens de la flèche 2 par le contact de l’extrémité
(232, 242, 252) des lames (230) avec le filet (102),
conjugué à la pression du ressort (213), repousse la
masselotte (220) contre l’opercule percée (212). Dans
cette position, les lames (230) n’ont pas liberté de dé-
battement dans le dégagement (215). En effet, la butée
(214)empêche tout fléchissementdes lames ; interdisant
le déplacement axial de la bague (200).
[0053] Toutefois, en tournant le corps creux, on pro-
voque un dévissage qui permet de faire avancer le corps
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creux (200) et la masselotte (210), munie d’une protu-
bérance (218) servant de détrempage de position à la
masselotte (220), jusqu’à cequ’il dépasse la partie filetée
(102).

Variante de réalisation

[0054] La figure 9 illustre demanière schématique une
variante de réalisation où la broche (100) présente une
extrémité avant crantée. La lame flexible (230) présente
une partie avant inclinée par rapport au plan transversal.
Cette inclinaison assure une déformation élastique
lorsque la bague (200) est engagée sur la broche
(100) et repoussée à l’opposé de l’extrémité libre
(102), pour le chargement en bloc des articles.
[0055] Le retrait nécessite de repousser la lame fle-
xible (230) grâce à un bouton (270), qui impose au client
d’actionner un seul article à la fois, le dernier disposé
avant la zone crantée (102).

Association d’un retardateur avec un antivol

[0056] L’invention peut être additionnée à tout dispo-
sitif antivol existant au moyen d’une zone articulée.
[0057] A titre d’exemple, la figure 12 illustre une réa-
lisation où le dispositif antivol actionne un crochet (285)
apte à accrocher une sangle (286) entourant l’article
protégé. Cette sangle (286) peut être elle-même sécuri-
séepar unboîtier antivol de type«araignéedesécurité ».
[0058] A titre d’exemple, la figure 13 illustre une autre
réalisation où le dispositif antivol actionne un crochet
(285) apte à accrocher un boîtier antivol (287) entourant
l’article protégé.

Revendications

1. - Système de présentation d’articles en libre-service
constitué par au moins une broche (100) destinée à
retenir desarticles dont le conditionnement présente
un trou pour le passage de ladite broche (100), où
ladite au moins une broche (100) est constituée par
une tige lisse de section inférieure ou égale à la
section dudit trou sur la longueur de réception des-
dits conditionnements, ladite tige (100) présentant
un tronçon d’extrémité libre crantée (102), le sys-
tème comportant en outre des intercalaires formés
par des bagues (200) présentant :

• une lumière d’une section complémentaire à
celle de la tigeet supérieure à la sectionde ladite
extrémité libre crantée (102), et
• au moins une dent (230) débrayable par un
moyen d’actionnement extérieur (200, 270)
pour interagir au repos avec ledit crantage,
• ladite bague (200) présentant une section
extérieure supérieure à la section dudit trou
du conditionnement.

et ledit systèmeétantcaractériséenceque lesdites
baguessont constituéespardescorpscreux (200)et
en ce que ladite dent est constituée par une lame
flexible (230) recourbée en forme de « L » avec une
extrémité fixe (231, 241, 251) s’étendant longitudi-
nalement et une extrémité mobile (232, 242, 252)
dont lebordest apteà s’engager au reposentredeux
crans de la zone crantée de ladite broche (102).

2. - Système de présentation d’articles en libre-service
selon la revendication 1 caractérisé en ce que
ladite extrémité mobile (232, 242, 252) s’étend dans
un plan incliné par rapport au plan transversal dudit
corps (200), pour venir enbutéecontre la facearrière
desdits crans (102) lors de l’exerciced’uneffort sur la
bague en direction de l’extrémité libre de la broche
(100) sur laquelle elle est enfilée, ledit moyen d’ac-
tionnement étant constitué par un organe mobile
(270) dont l’extrémité intérieure écarte ledit bord
de l’extrémité mobile lorsqu’une pression est exer-
cée sur sa partie extérieure.

3. - Système de présentation d’articles en libre-service
selon la revendication 1 caractérisé en ce que
lesdites bagues (200) sont constituées par des
écrous débrayables et lesdites broches (100) par
des tiges présentant un tronçon d’extrémité libre
filetée (102).

4. - Système de présentation d’articles en libre-service
selon la revendication précédente caractérisé en
ce que lesdits écrous contiennent une masselotte
(220)mobile axialement, repoussée au repos contre
la face arrière (212) de la bague (200) et présentant
unsiègepour la fixationde l’extrémitéfixed’aumoins
une lame flexible (230) dont l’extrémité mobile s’é-
tend dans un plan transversal, le bord de l’extrémité
mobile venant s’engager au repos dans le fond du
filetage, lesdits écrous comprenant en outre une
butée de débrayage (214) bloquant l’extrémité mo-
bile de la lame lorsque ladite masselotte est repous-
sée vers l’arrière et un dégagement (215) libérant
l’extrémité mobile de la lame lorsque ladite masse-
lotte est repoussée vers l’avant de ladite bague, la
surface extérieure dudit corps constituant ledit
moyen d’actionnement, agissant par rotation.

5. - Système de présentation d’articles en libre-service
selon la revendication 1 caractérisé en ce que ledit
tronçon cranté ou fileté est constitué par une pièce
creuse engagée sur l’extrémité d’une broche lisse.

6. - Système de présentation d’articles en libre-service
selon la revendication 1 caractérisé en ce que l’axe
longitudinal dudit tronçon cranté ou fileté forme un
angle avec l’axe longitudinal de la partie arrière de
ladite broche.
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7. - Système de présentation d’articles en libre-service
selon la revendication 1 caractérisé en ce que ledit
tronçon cranté ou fileté est prolongé par un tronçon
lisse.

8. - Système de présentation d’articles en libre-service
selon la revendication 1 caractérisé en ce que
lesdites bagues sont intégrées dans un boîtier anti-
vol.

9. - Système de présentation d’articles en libre-service
selon la revendication 1 caractérisé en ce que
lesdites bagues sont intégrées dans le conditionne-
ment de l’article.

Patentansprüche

1. Präsentierungssystem für Selbstbedienungswaren,
das aus mindestens einem Stift (100), der dazu be-
stimmt ist, Waren festzuhalten, deren Verpackung
einLoch fürdenDurchgangdesStifts (100)aufweist,
gebildet ist, wobei der mindestens eine Stift (100)
aus einem glatten Stab mit einem Querschnitt, der
kleiner als oder gleich dem Querschnitt des Lochs
über die Länge für eine Aufnahme der Verpackun-
gen ist, gebildet ist, wobei der Stab (100) ein Teil-
stück mit einem freien, gerasterten Ende (102) auf-
weist, das System ferner umfassend Zwischenla-
gen, die durch Ringe (200) ausgebildet sind, auf-
weisend:

• eine Öffnung mit einem Querschnitt, der zu
dem des Stabs komplementär und größer als
der Querschnitt des freien, gerasterten Endes
(102) ist, und
• mindestens einen Zahn (230), der durch ein
externes Betätigungsmittel (200, 270) zum In-
teragieren im Ruhezustand mit der Rastung
ausgerückt werden kann,
• wobei der Ring (200) einen Außenquerschnitt
aufweist, der größer als der Querschnitt des
Lochs der Verpackung ist,
und wobei das System dadurch gekennzeich-
net ist, dass die Ringe aus Hohlkörpern (200)
gebildet sind und dadurch, dass der Zahn aus
einer flexiblen Lamelle (230) gebildet ist, die in
Formeines "L"mit einem festenEnde (231, 241,
251), das sich in Längsrichtung erstreckt, und
einem beweglichen Ende (232, 242, 252) ge-
bogen ist, deren Kante geeignet ist, um im Ru-
hezustand zwischen zwei Rasten des geraster-
ten Bereichs des Stifts (102) einzugreifen.

2. Präsentierungssystem für Selbstbedienungswaren
nach Anspruch 1, dadurch gekennzeichnet, dass
sich das bewegliche Ende (232, 242, 252) in einer
Ebene, die relativ zu der Querebene des Körpers

(200) geneigt ist, zum Anliegen gegen die Hinter-
seite der Rasten (102) während der Ausübung einer
Kraft auf den Ring in Richtung des freien Endes des
Stifts (100), auf dem er aufgefädelt ist, erstreckt,
wobei dasBetätigungsmittel auseinembeweglichen
Element (270) gebildet ist, dessen inneres Ende die
Kante des beweglichen Endes wegrückt, wenn ein
Druck auf seinen äußeren Teil ausgeübt wird.

3. Präsentierungssystem für Selbstbedienungswaren
nach Anspruch 1, dadurch gekennzeichnet, dass
die Ringe (200) aus ausrückbaren Muttern und die
Stifte (100) aus Stäben gebildet sind, die ein Teil-
stück mit einem freien Gewindeende (102) aufwei-
sen.

4. Präsentierungssystem für Selbstbedienungswaren
nach dem vorstehenden Anspruch, dadurch ge-
kennzeichnet, dass die Muttern ein axial bewegli-
ches Gewicht (220) enthalten, das im Ruhezustand
gegen die Hinterseite (212) des Rings (200) zurück-
geschoben wird und einen Sitz für die Befestigung
des festen Endes mindestens einer flexiblen Lamel-
le (230) aufweist, deren bewegliches Ende sich in
einer Querebene erstreckt, wobei die Kante des
beweglichen Endes im Ruhezustand in den Boden
des Gewindes eingreift, die Muttern ferner ein-
schließlich eines Ausrücklagers (214), das das be-
wegliche Ende der Lamelle blockiert, wenn das Ge-
wicht nach hinten zurückgeschoben wird, und einer
Aussparung (215), die das bewegliche Ende der
Lamelle freigibt, wenn das Gewicht zu der Vorder-
seite des Rings zurückgeschoben wird, wobei die
Außenoberfläche des Körpers das Betätigungsmit-
tel bildet, das durch Drehung wirkt.

5. Präsentierungssystem für Selbstbedienungswaren
nach Anspruch 1, dadurch gekennzeichnet, dass
das gerasterte oder mit Gewinde versehene Teil-
stück aus einem hohlen Stück, das an dem Ende
eines glatten Stifts in Eingriff steht, gebildet ist.

6. Präsentierungssystem für Selbstbedienungswaren
nach Anspruch 1, dadurch gekennzeichnet, dass
die Längsachse des gerasterten oder mit Gewinde
versehenen Teilstücks einen Winkel mit der Längs-
achse des hinteren Teils des Stifts ausbildet.

7. Präsentierungssystem für Selbstbedienungswaren
nach Anspruch 1, dadurch gekennzeichnet, dass
das gerasterte oder mit Gewinde versehene Teil-
stück durch ein glattes Teilstück verlängert wird.

8. Präsentierungssystem für Selbstbedienungswaren
nach Anspruch 1, dadurch gekennzeichnet, dass
die Ringe in eine Diebstahlsicherungsbox integriert
sind.
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9. Präsentierungssystem für Selbstbedienungswaren
nach Anspruch 1, dadurch gekennzeichnet, dass
dieRinge in die Verpackung derWare integriert sind.

Claims

1. System for the presentation of self-service items
consisting of at least one peg (100)
intended to retain items, the packaging of said items
having a hole for said peg (100) to pass there-
through,wherein said at least onepeg (100) consists
of a smooth rod with a cross-section less than or
equal to thecross-sectionof saidholeover the length
for receiving said packaging, said rod (100) having a
notched free end (102) section, the system further
comprising spacers formed by rings (200) having:

• a lumenwith a cross-section complementary to
that of the rodandgreater than the cross-section
of said notched free end (102), and
• at least one tooth (230) that can be disengaged
by an external actuating means (200, 270) to
interact at rest with said notching,
• said ring (200) having an outer cross-section
which is greater than the cross-section of said
packaging hole.
and said system being characterized in that
said rings consist of hollow bodies (200) and in
that said tooth consists of a flexible blade (230)
which is curved in the shapeof an "L"with a fixed
end (231, 241, 251) extending longitudinally and
amovableend (232, 242, 252) theedgeofwhich
is capable of engaging at rest between two
notches of the notched area of said peg (102).

2. System for the presentation of self-service items
according to claim 1, characterized in that said
movable end (232, 242, 252) extends in a plane
inclined relative to the transverse plane of said body
(200), to abut the rear face of said notches (102)
while a force is exerted on the ring in the direction of
the free end of the peg (100) on which it is threaded,
said actuating means consisting of a movable mem-
ber (270), the innerendofwhichseparates saidedge
from the movable end when pressure is exerted on
the outer part thereof.

3. System for the presentation of self-service items
according to claim 1, characterized in that said
rings (200) consist of disengageable nuts and said
pegs (100) consist of rodshavinga threaded freeend
(102) section.

4. System for the presentation of self-service items
according to the preceding claim, characterized
in that said nuts contain anaxiallymovable flyweight
(220), which is pushed at rest against the rear face

(212) of the ring (200) and having a seat for attaching
the fixed end of at least one flexible blade (230), the
movable end of which extends in a transverse plane,
the edge of the movable end coming to engage at
rest in the bottom of the thread, said nuts further
comprising a release bearing (214) blocking the
movable end of the blade when said flyweight is
pushed backwards and a clearance (215) freeing
the movable end of the blade when said flyweight is
pushed forward from said ring, the outer surface of
said body constituting said actuating means, acting
by rotation.

5. System for the presentation of self-service items
according to claim 1, characterized in that said
notched or threaded section consists of a hollow part
engaged on the end of a smooth peg.

6. System for the presentation of self-service items
according to claim 1, characterized in that the long-
itudinal axis of said notched or threaded section
forms an angle with the longitudinal axis of the rear
part of said peg.

7. System for the presentation of self-service items
according to claim 1, characterized in that said
notchedor threadedsection is extendedbyasmooth
section.

8. System for the presentation of self-service items
according to claim 1, characterized in that said
rings are integrated into an anti-theft box.

9. System for the presentation of self-service items
according to claim 1, characterized in that said
rings are integrated into the packaging of the item.
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